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CHAPITRE II

LES ACTIONS D'ACCOMPAGNEMENT

Comme rappelé précédemment, la municipalité peut conduire une politique foncière pour
acquérir les terrains nécessaires à l'aboutissement de ses projets inscrits dans le présent
document.

Dans cette optique, elle a la possibilité d'instituer, si nécessaire, un Droit de Préemption
Urbain (voir plus haut partie II, chapitre I) pour réaliser des acquisitions sur l'ensemble
des zones urbaines (U), en plus de la procédure d'acquisition d'emplacements réservés
inscrits dans le Plan Local d'Urbanisme.

La commune peut également se constituer une réserve foncière en usant des procédures
suivantes: Déclaration d'Utilité Publique (D.U.P.), Zone d'Aménagement Concerté
(Z.A.C.) ou Zone d'Aménagement Différé (Z.A.D.).

Les terrains ainsi réservés grâce à ces différentes procédures sont destinés à la réalisation
d'équipements collectifs, d'actions ou d'opérations d'aménagement ayant pour objet de
prendre en considération les dispositions de la loi d'orientation sur la ville du 13 juillet
1991.

Ces réalisations doivent également permettre, selon les termes de l'article L 110 du Code
de l'Urbanisme, "d'aménager le cadre de vie, d'assurer sans discrimination aux
populations résidentes et futures des conditions d'habitat, d'emploi, de services et de
transport répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, de gérer le sol de
façon économe, d'assurer la protection des milieux naturels et des paysages ainsi que
la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir l'équilibre entre les populations
résidant dans les zones urbaines et rurales" et ce, dans un souci d'harmonisation des
différentes actions au niveau intercommunal, afin de respecter l'autonomie, les prévisions
et les décisions d'utilisation de l'espace des collectivités publiques concernées.

A cette fin, elle peut mettre en œuvre tous les moyens que le Plan Local d'Urbanisme lui
apporte et mener, avec la volonté d'une gestion cohérente et équilibrée de la commune et
de son environnement, toutes les actions d'accompagnement qui inciteront à la
réalisation des objectifs retenus.

La loi SRU du 13 décembre 2002 (article L.332-11-1) offre à la Commune la possibilité
d'instituer une participation pour le financement de tout ou une partie des voies
nouvelles et des réseaux réalisés pour permettre l'implantation de nouvelles
constructions. Le Conseil Municipal devra arrêter par délibération pour chaque voie
nouvelle et pour chaque réseau réalisé la part du coût des travaux mise à la charge des
propriétaires riverains.


